
SIMPLIFICATION DU GESTE DE TRI, DES RÉSULTATS ENCOURAGEANTS

Vous pouvez télécharger notre 
guide du tri depuis notre site 
internet, rubrique « Je trie ». 

Le SIVALOR, Syndicat Intercommunal de VALORisation, valorise les déchets ménagers de plus de 450 000 habitants 
répartis dans l’Ain et la Haute Savoie.

+ 8% d’emballages triés
soit + 1500 tonnes
par rapport à 2022

Ensemble, continuons nos eff orts

Afin d’évaluer l’efficacité de la simplification du geste de tri, le 
SIVALOR a mesuré les résultats des 6 premiers mois de l’année 2023. 

La quantité d’emballages et de papiers triés connaît une hausse de 
8% (soit 1 593 tonnes de plus) par rapport à cette période en 2022. 
Tandis que la quantité d’ordures ménagères collectées a diminué de 
5% (2 503 tonnes). 

Des résultats encourageants qui reflètent la mobilisation des habitants.  

Le SIVALOR remercie l’ensemble des citoyens pour leur engagement
en faveur de la préservation du territoire.

Avec le tri simplifié, plus d’excuse pour ne pas préserver la planète !

Le 1er janvier 2023, des nouvelles consignes de tri ont été mises en place, ayant pour but d’augmenter la valorisation des 
emballages en le simplifiant : 

TOUS les papiers et TOUS les emballages se trient dans le contenantTOUS les papiers et TOUS les emballages se trient dans le contenant  JAUNE. 

Les premiers résultats sont prometteurs ! 

Syndicat Intercommunal de VALORisation


